
  
 

Procès-verbal du Conseil d’administration d’Improvisation Nouveau-Brunswick du 7 décembre 2025, 

18 h 30, par voie d’Internet 

Présences : 

  Nathalie Goguen, présidence 

  Richard Larocque-Gauvin, vice-présidence exécutive 

  Vicky Lavoie, vice-présidence interne 

  Mélodie Foulem, représentante des entraineurs 

  Anthony LeBlanc, représentant des officiels 

  Lucie Thériault, représentante Jeunesse 

  Isabel Goguen, direction générale 

 

  Absences : Aucune 

1. Ouverture de la réunion 

La présidence déclare l’ouverture de la réunion à 18 h 30. 

 

2. Vérification du quorum 

Le quorum est atteint. 

 

3. Nomination du/de la secrétaire d’assemblée 

La représentante des entraineurs propose que la vice-présidence exécutive agisse comme secrétaire 

d’assemblée. Appuyé par la vice-présidence interne. Adopté à l’unanimité.  

 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

La représentante jeunesse propose l’adoption de l’ordre du jour tel que présenté. Appuyé par le 

représentant des officiels. Adopté à l’unanimité.  

 

5. Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 15 octobre 2025 et le 26 octobre 2025 

La vice-présidence exécutive propose l’adoption du procès-verbal de la réunion du 15 octobre 2025 

et du 26 octobre 2025 tel que présenté. Appuyé par la vice-présidence interne. Adopté à 

l’unanimité. 

 



  
 

6. Affaires découlant des procès-verbaux 

a. Zèbre d'Or 2026 

La direction générale avise les membres du CA que la date officielle de la prochaine 

édition du Tournoi « Le Zèbre d’Or » sera du 24 au 26 juillet 2026 au Centre Culturel 

Aberdeen de Moncton. Celle-ci aimerait entamer l’annonce officielle au public en 

janvier 2026 afin de permettre plus de temps aux équipes à se former et coordonner 

leur propre logistique.  

 

b. Gala « Les Éphémères » 2026 

La direction générale avise les membres du CA que la prochaine édition du gala « Les 

Éphémères » se tiendra le 3 octobre 2026 au Centre Culturel Aberdeen de Moncton. 

Cette date a été choisie stratégiquement afin de rejoindre le plus de membres de la 

communauté d’improvisation, entre autres, car ce n’est pas pendant la période de la 

chasse. Celle-ci aimerait entamer l’annonce officielle au public en début d’année 2026. 

 

c. Temple de la renommée 

La présidence mentionne que la dernière intronisation au Temple de la renommée, qui a 

lieu le 6 novembre 2025, du membre Stéphane Bourgoin s’est bien déroulée. Il y avait 

plusieurs invités avec plusieurs histoires intéressantes, incluant des membres de la 

communauté qui n’ont pas été actifs récemment. Le tout était en direct sur la chaine 

YouTube et demeure accessible pour de futurs visionnements. En novembre 2025, la 

période de nomination a débuté et sera ouverte jusqu’à janvier 2026. 

 

d. Tournée de spectacle « Rêves Lucides » 

La direction générale affirme que la tournée de spectacle « Rêves Lucides » est 

maintenant terminée. Il y a eu en total quatre spectacles dans plusieurs régions du 

Nouveau-Brunswick et, en général, ces spectacles se sont bien déroulés. Un défi 

important à noter pour cette tournée est que les spectacles se jouaient devant moins de 

public que souhaité. Pendant la discussion, la directrice générale partage trois facteurs 

plausibles, dont 1) l’automne est un temps plus occupé par d’autres événements que 

l’hiver ou le début printemps où on a eu plus de succès dans le passé; 2) la communauté 

connait moins le style impro-théâtre en comparaison à notre dernière tournée, qui était 



  
 

des spectacles défis et 3) les publics sont habitués à voir l’improvisation gratuitement ou 

à prix très réduit. Alors, le montant du billet peut sembler trop élevé, quand c’est en 

réalité raisonnable pour les coûts de production. Nous sommes en train de développer 

cette culture de valorisation de l’improvisation et de nouvelles habitudes chez le public 

typique face à des spectacles professionnels. La direction générale suggère une pause 

avant de créer une nouvelle tournée de spectacles puisque c’était notre deuxième 

tournée en 2025. Présentement, il manque une facture à entrer, celle de Tracadie. Ce 

montant ne pourra donc pas être inclus dans le rapport annuel de 2025. La directrice 

générale explique que nous avons dû prendre des fonds du Zeffy (335$) et un peu dans 

le coussin financier afin de finaliser les couts liés à cette tournée. En sommes, c’était une 

belle tournée avec des spectacles de haut calibre!  

 

7. Fonctionnement du CA 

La présidence explique les rôles et les tâches de chacun des membres. Elle explique les procédures 

et attentes reliées à être membre du CA. De plus, elle mentionne que la représentante jeunesse ne 

peut pas proposer et appuyer les motions en lien avec les finances, ainsi que spécifie que la 

directrice générale qui n’a pas de droit de vote. La présidence met de l’importance sur l’assiduité de 

chacun aux rencontres toutes les six semaines.  

 

8. Assemblée générale annuelle 2025 

L’Assemblée générale annuelle a eu lieu via Internet le samedi 22 novembre 2025, avec quorum. De 

plus, il y avait une très grande participation des membres du réseau, minimum 30, et ce provenant 

de partout au NB. Le déroulement de cette assemblée s’est très bien déroulé, les membres ont été 

engagés, actif, et ont posé des questions variées. De plus, le déroulement de l’élection a été bien 

respecté et s’est bien déroulé.  

 

9. Rapport de la présidence d’élection 

Sur une note générale, le processus des élections des membres du CE et des élections des 

représentants s’est très bien déroulé. La présidence d’élection, Clo Allard, ressort deux enjeux qu’iel 

a fait face durant ces deux élections. Premièrement, le recrutement était plus difficile chez les 

entraineurs et recommande que nous devrions préparer ce groupe d’avantage avant les élections. 

Nous avons ouvert la discussion avec les entraineurs lors de la rencontre des entraineurs, mais nous 



  
 

allons encourager ce réseau plus considérablement dans le futur pour stimuler des candidatures 

avant les élections. Deuxièmement, la plateforme utilisée pour les votes fonctionne moins bien alors 

que des fonctions ne sont plus accessibles. Iel recommande de trouver une autre plateforme ou 

outil afin d’effectuer les votes.  

 

La vice-présidence interne propose qu’on accuse la réception du rapport de la présidence 

d’élection Clo Allard. Appuyé par le représentant des officiels. Adopté à l’unanimité.   

 

10. Signataires 

Selon la constitution, la présidence, une des deux vice-présidences et la direction générale 

d’Improvisation NB ont l’autorité de signer les chèques d’Improvisation NB. En tout temps, deux des 

trois signatures autorisées doivent apparaître sur ces chèques ou pour l’approbation de transferts 

électroniques. Puisque la vice-présidence interne est déjà enregistrée comme signataire, il est 

logique qu’elle conserve ce poste pour limiter les interruptions des opérations financières de 

l’organisme. Isabelle Godin sera retiré en tant que signataire alors que son mandat s’est terminé le 

30 novembre 2025. 

La direction générale explique que, puisque la présidence est sa sœur, il faudra instaurer des 

processus supplémentaires pour éviter des situations de conflit d’intérêts. Si, par exemple, un 

chèque est destiné à la direction générale, la présidence et la vice-présidence interne devront toutes 

les deux y apposer leur signature. Si le chèque est destiné à la présidence, la direction générale et la 

vice-présidence interne le signeront. Si une somme est versée à la direction générale ou à la 

présidence par une transaction bancaire en ligne, seule la vice-présidence interne pourra en faire 

l’approbation. 

La direction générale précise que son contrat de travail a été signé en avril 2025 et établit son salaire 

et ses bénéfices jusqu’à mars 2028 grâce à l’obtention du fond de programmation pluriannuelle. Ce 

contrat a été signé par la présidence du mandat précédent, Isabelle Godin. Dans l’éventualité que le 

CE ou le CA offre à la direction générale ou à la présidence un ou des contrats 

additionnels ponctuels (formation, performance dans un spectacle, création de contenu 

pédagogique) pendant ce mandat, les deux autres signataires y apposeront leur signature. 

 

Le vice-président exécutif propose que les signataires pour le mandat 2025-2026 soient Nathalie 

Goguen (présidence), Vicky Lavoie (vice-présidence interne) et Isabel Goguen (direction générale). 



  
 

Appuyé par le représentant des entraineurs. Abstention de la représentante jeunesse (question 

financière). Adopté à l’unanimité. 

 

La vice-présidence interne propose que, dû au lien de parenté immédiat entre la présidence et la 

direction générale (sœur), les directives décrite ci-dessus soient instaurées pour la signature et les 

transferts impliquant la direction générale et/ou la présidence. Appuyé de la vice-présidence 

exécutive. Abstention de la représentante jeunesse (question financière). Adopté à l’unanimité. 

 

11. Plan des activités 2026 

La direction générale démontre et explique aux membres du CA, à l’aide d’un document, les 

activités et évènements attendus et produits dans le prochain mandat. De plus, elle mentionne les 

sources de financement, les échéances et les dates de ses activités et évènements. On y retrouve 

entre autres le Patin argenté, la Gougoune dorée, la mise en candidature des tournois secondaires, 

le nouveau projet destiné aux jeunes des écoles intermédiaires, les jeux régionaux, les jeux de 

l’Acadie, le Zèbre d’or, les Éphémères, la formation d’officiels, le processus d’accréditation, l’AGA 

(les élections et le rapport annuel), le Temple de le renommée, le blogue, Catégorie libre et les outils 

pédagogiques. De plus, elle ajoute qu’il y a présentement une demande de spectacle professionnel 

qui a été soumis et est en attente de confirmation d’une demande de fond.  

 

12. Plateforme de communication jeunesse 

La représentante jeunesse aborde le sujet qu’elle aimerait explorer la possibilité d’avoir une 

plateforme afin que les jeunes du secondaire puissent communiquer entre eux. Un des défis reliés à 

cette conversation est de trouver la plateforme idéale pour ces jeunes afin d’avoir des discussions 

en toute sécurité et qui demeurent pertinentes et respectueuses. Plusieurs membres mentionnent 

que la sécurité des jeunes est importante, car ceux-ci ne veulent pas que n’importe qui ait accès aux 

discussions. Une idée proposée par la direction générale est de faire un test avec seulement les 

élèves de la 9e à la 12e année avec la plateforme Teams. Le représentant des officiels mentionne 

que la plateforme Discord pourrait être une option et il va faire de la recherche sur la sécurité et le 

contrôle parental. La vice-présidence exécutive mentionne qu’il serait favorable d’avoir un adulte 

responsable et membre du comité afin de surveiller le contenu et filtrer les demandes d’adhésions. 

En collaboration, le représentant des officiels et la représentante jeunesse se proposent de vérifier 

plusieurs options de plateforme afin de créer un groupe de discussion de façon sécuritaire.  



  
 

 

 

13. Branding – Tournoi de qualification 

Le lancement du logo et du nom du tournoi de qualification, nouvellement appelé le Patin argenté, 

ont bien été reçu par la communauté d’improvisation au NB sur les médias sociaux. Il y a eu 

plusieurs mentions j’aime et de partages de ces publications. La direction générale mentionne aux 

membres qu’il faudrait réfléchir à des idées de trophée pour ce tournoi dans un court délai afin de 

permettre le temps de conception et design pour le recevoir en temps pour la prochaine édition. Le 

représentant des officiels exprime une possible collaboration avec des artistes locaux pour le 

développement du trophée. Nous allons explorer les options qui fonctionnent en termes de 

l’esthétique voulue, qui respecte notre budget et qui sera produite en temps.  

 

14. Politique déontologique 

La direction générale partage aux membres du CA le nouveau document du code de déontologie et 

le document de contextualisation. La direction générale mentionne qu’il aurait un nouveau point 

« conflit d’intérêts » aux prochains procès-verbaux afin de respecter cette nouvelle addition. Le code 

de déontologie a pour objectif de préserver et de renforcer la confiance dans l’intégrité et 

l’impartialité d’Improvisation Nouveau-Brunswick, de favoriser la transparence au sein de 

l’organisation et de responsabiliser ses membres. Le code énonce les normes d’éthique et les règles 

de déontologie visant à baliser les comportements des membres élu.e.s, du personnel et des 

membres agissants au nom de l’organisation dans l’exercice de leurs fonctions.  

 

Le représentant des officiels propose d’adopté le Code de déontologie tel que présenté. Appuyé 

de la vice-présidence interne. Adopté à l’unanimité.  

 

15. Mini-tournois intermédiaires 

La direction générale mentionne aux membres du CA qu’il y a des fonds de Programmation prévus 

pour offrir des mini-tournois aux écoles intermédiaires du NB. Improvisation NB veut offrir aux 

jeunes des écoles intermédiaires la possibilité de jouer des matchs d’improvisation avant les jeux 

régionaux de leur région. Dans plusieurs écoles, les jeux régionaux sont la première expérience de 

match. Nous aimerions les encadrer davantage pour qu’ils puissent avoir plus de temps de pratique 

réels de match avant les tournois officiels. Les mini-tournois seront divisés par région et se 



  
 

dérouleront sur une seule journée. Toutefois, les journées des tournois peuvent être différentes 

d’une région à un autre. Les coûts envisagés seraient la location de locaux, le repas des officiels et le 

déplacement des officiels (au besoin). De plus, il y a l’option de jumeler différentes régions, ce tout 

dépend du nombre d’équipe participante, et de demander des frais d’inscription par équipe. En 

collaboration, la direction générale et la représentante des entraineurs vont sonder les entraineurs 

des écoles intermédiaires afin de voir l'intérêt du projet et de déterminer le bon temps de faire les 

tournois, soit en mars ou en avril.  

 

16. 10e anniversaire d'ImproNB 

Improvisation NB débute son 10e anniversaire! Afin de souligner cette incorporation depuis 10 ans, 

la directrice générale souligne l’importance de trouver des idées afin de célébrer cet évènement 

tout au long de l’année. Nous allons mettre en évidence des célébrations en ligne et en présentiel 

par le biais de nos comptes médias sociaux TikTok, Instagram, Facebook et le blogue et pendant nos 

évènements jeunesses et adultes. Les plans spécifiques restent à suivre. 

 

17. Varia 

Aucun point varia. 

 

18. Date de la prochaine réunion 

La date de la prochaine réunion ordinaire du CA sera le dimanche 11 janvier, 18 h 30, par voie 

d’Internet.  

 

19. Clôture de la réunion 

La représentante des entraineurs propose la levée de la réunion à 20 h 34 


